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En 2021, comme en 2020, il a fallu 
composer avec la crise sanitaire et, par 
ailleurs, notre profession a connu un 
terrible épisode de gel. 

Les crises se succèdent et la mobilisation 
de la Confédération, de concert avec les 
autres organisations de la production, 
ne s’est évidemment pas relâchée 
pour obtenir des pouvoirs publics les 
mesures d’urgence et d’accompagnement 
nécessaires à la pérennité des entreprises 
dans un tel contexte. Comme vous pourrez 
le voir dans les pages qui suivent.

Si une crise sanitaire était quelque chose 
d’inédit, un accident climatique l’est 
nettement moins. Voilà des années que 
l’on en subit et qu’on parle de dérèglement 
ou de changement à ce sujet. Cela étant, 
l’ampleur exceptionnelle de celui de 2021, 
et à l’échelle du territoire national, semble 
avoir fait naître une véritable prise de 
conscience et une volonté affermie dans 
la filière afin de trouver des mesures plus 
structurelles face à ces aléas. 

Au-delà des mesures d’urgence, la 
Confédération a notamment réfléchi à 
des outils de régulation qui pourraient 
contrecarrer l’effet « yoyo » sur notre 
production de ces accidents climatiques 
récurrents. Elle en a fait le thème central 
de son congrès. Voilà un sujet majeur, 
parmi d’autres, comme l’amélioration de 
la prévention des risques climatiques, la 
gestion de la ressource en eau ou encore 
la refonte d’un modèle assurantiel qui 
semble plus que jamais à bout de souffle.

Maîtriser notre production, donc l’offre, 
est essentiel, mais encore faut-il qu’elle 
rencontre une demande. Chacun sait 
qu’en France la consommation de vin ne 
cesse de baisser. Il faut donc aussi vouloir 
renouer avec nos consommateurs, être 
véritablement à leur écoute et s’adapter 
à leurs nouvelles attentes. Devrait-on, 
pour cela, mettre notre vin en canette 
ou encore le désalcooliser partiellement 
comme nous l’y autorise désormais 
l’Europe ? 

Mais attention, cela ne veut très 
certainement pas dire que nous serons 
prêts à mettre de l’eau dans notre vin 
quand il s’agira de se pencher sur une 
nouvelle réforme des IG. Celle-ci, voulue 
par la Commission européenne, risquant 
de réserver son lot de (mauvaises) 
surprises pour nos signes de qualité, 
la Confédération restera pleinement 
mobilisée.

S’agissant là du rapport d’activité 2021, 
peut-être aurais-je dû passer sous silence 
qu’à l’heure de rédiger ces lignes il y a 
une guerre en Ukraine, que l’on s’inquiète 
ici de la sécheresse et que la grêle vient 
de s’abattre sur des milliers d’hectares. 
Belote, rebelote et dix de der ?

Essayons de garder le moral et continuons 
de faire de nos vins IGP un segment 
porteur d’espoir et de valeur.

Gérard BANCILLON
Président

LE MOT DU PRÉSIDENT 
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A l’automne 2019, la filière viticole se trouvait prise à 
partie dans un conflit qui lui était totalement étranger : 
celui opposant les deux géants de l’aéronautique Airbus et 
Boeing. Consécutivement à la décision de l’ORD (Organe de 
règlement des différends de l’OMC) de considérer comme 
illégale les aides allouées à Airbus par l’Europe, les Etats-
Unis se sont vu offrir la possibilité de prendre des contre-
mesures « proportionnelles au degré et à la nature des 
effets défavorables » (dont le montant a été estimé à 7,5 
milliards $/an). Dans la foulée, L’USTR (United States Trade 
Representative) publiait la liste des produits européens 
touchés par ces mesures, parmi lesquels les vins tranquilles 
français (pour les contenants de moins de 2 litres et des 
teneurs en alcool inférieures à 14% vol), avec l’instauration 
d’une majoration des droits de 25%.

A l’annonce des autorités américaines, en fin d’année 2020, 
d’un élargissement des sanctions douanières à l’ensemble 
des vins tranquilles, des vins mousseux ainsi qu’à certaines 
eaux de vie de vin français, et ce à compter du 12 janvier 
2021, la filière, d’une seule voix, a interpellé l’Etat français et 
les ministres concernés pour que des négociations soient 
urgemment menées avec les Etats-Unis et que soient mises 

en place des mesures de compensations. 

Consécutivement, les quatre ministres concernés, Bruno 
LEMAIRE, ministre de l’Economie, Julien DENORMANDIE, 
ministre de l’Agriculture, Franck RIESTER, Ministre délégué 
du Commerce extérieur et Alain GRISET ministre délégué aux 
PME, ont convié la filière à deux réunions qui se sont tenues les 
7 et 13 Janvier. Gérard BANCILLON y participait. Ces réunions 
ont été l’occasion de rappeler l’ampleur des pertes subies 
qui se chiffrent en plusieurs centaines de millions d’euros 
et l’urgence d’engager des négociations diplomatiques 
auprès de la nouvelle administration Biden avec le soutien 
de la Présidente de la Commission européenne, Ursula VON 
DER LEYEN. Ces réunions ont permis également à la filière 
de demander une nouvelle fois la mise en place de mesures 
de soutien aux entreprises les plus impactées. Plusieurs 
propositions ont été soumises aux ministres :
  Allonger le différé de remboursement d’un an des PGE (Prêts 
Garantis par l’Etat).
  Pendre en charge l’ensemble des demandes au titre de l’aide 
au stockage privé sans réfaction de montant grâce à une 
rallonge budgétaire de 10 millions d’euros.

SANCTIONS AMÉRICAINES : UN MESSAGE UNITAIRE DE LA FILIÈRE 
POUR L’OBTENTION D’UN MORATOIRE ASSORTI D’UN MÉCANISME DE 
COMPENSATION POUR LES ENTREPRISES

2021, UNE ANNÉE SOMBRE QUI A 
NÉCESSITÉ LA MOBILISATION DE 

TOUS À TRAVERS L’AGPV
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  Faciliter l’accès de la filière au fonds de solidarité en faisant 
passer les entreprises viticoles dans la liste S1 de manière à 
ce qu’elles bénéficient des mêmes aides que les secteurs les 
plus touchés par la crise sanitaire.

  Demander à la Commission européenne la constitution d’un 
fonds de compensation pour prendre en charge les pertes 
subies par les entreprises exportatrices. 

Malgré les engagements du Gouvernement à trouver des 
solutions et de nombreuses réunions techniques avec 
les services de l’Etat pour la mise en place de mesures 
concrètes, il faudra attendre mi-février et la rencontre avec 
le premier Ministre, Jean CASTEX, pour que soit annoncé le 
renforcement du fonds de solidarité pour la filière viticole 
et son passage dans la liste S1 ainsi que des avancées 
budgétaires par l’Etat français.

Le 5 mars, alors que la Confédération, à l’instar de toutes 
les organisations de la filière, était toujours dans l’attente 
de réponses sur certaines mesures, elle apprenait qu’une 
suspension de quatre mois des surtaxes avait été négociée 
entre la Commission européenne et l’administration 
américaine. Puis, ce n’est qu’en marge du Sommet entre 
l’Union européenne et les Etats-Unis qui s’est tenu le 15 juin à 
Bruxelles, que les deux parties se sont enfin accordées pour 
mettre un terme au conflit et à une suspension pour cinq 
ans des sanctions. C’est entre satisfaction et soulagement, 
que les organisations de la production de l’AGPV dont la 
Confédération ainsi que la FNSEA et les JA ont accueilli la 
nouvelle. Elles se sont félicitées du retour au dialogue entre les 
instances dirigeantes, et de la prochaine reprise de l’activité 
économique, et s’en sont ouvertes dans un communiqué de 
presse le même jour.
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Alors que l’année 2020 s’achevait sur une décroissance 
de l’épidémie de Covid-19, celle-ci repartait à la hausse 
au début de l’année 2021. Et, avec elle, le besoin de 
soutien de la filière viti-vinicole grandement impactée 
par les conséquences des reconfinements, restrictions 
de déplacement et autres fermetures imposées. 

L’AGPV (Association générale de la production viticole), 
au sein de laquelle la Confédération est fortement 
impliquée aux côtés des autres organisations de la 
production, de la FNSEA et des JA, s’est donc attelée 
à proposer des solutions, sans grande originalité par 
rapport à 2020 sans doute, mais comme dit le dicton 
« aux mêmes maux, les mêmes remèdes  ». 

FONDS DE SOLIDARITÉ
Mis en place dès le début de la crise sanitaire pour aider 
les petites entreprises les plus touchées par la crise, 
le fonds de solidarité, par ces conditions d’attribution 
particulièrement précises, ne permettait toutefois pas 
à toutes les entreprises viticoles d’y accéder. Du fait 
de leur lien étroit avec la restauration et le tourisme, 
l’AGPV s’est ainsi mobilisée pour faire évoluer les clés 
d’entrées et ouvrir le dispositif et permettre ainsi aux 
entreprises du secteur viticole de bénéficier d’aides 
plus avantageuses. 

Le 14 janvier 2021, à la suite des nouvelles annonces 
concernant les taxes USA sur les vins français, le 
ministre de l’Économie a enfin annoncé une amélioration 
des modalités d’accès et des niveaux d’indemnisation 
du fonds de solidarité pour la viticulture. Le décret du 
8 février 2021 est ainsi venu concrétiser l’ensemble 
des avancées obtenues pour le fonds de solidarité en 

LES MESURES OCTROYÉES 
POUR COMPENSER LES 
EFFETS DE LA CRISE 
COVID-19
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passant la viticulture dans la liste des secteurs les plus 
impactés (liste S1), permettant ainsi de mieux indemniser les 
entreprises les plus touchées et en supprimant la condition 
de perte de 80% de CA pendant l’un des confinements.

Malheureusement, comme cela avait été indiqué, un décret 
publié le 29 juin est venu mettre en place l’extinction 
progressive du fonds de solidarité. A partir d’octobre, il 
était donc supprimé et remplacé par le dispositif de coûts 
fixes qui sera quant à lui étendu. Il concernera toutes les 
entreprises des secteurs dont l’activité reste pénalisée par 
les restrictions sanitaires (secteurs S1 et S1bis).

EXONÉRATION DE CHARGES
Après avoir obtenu d’exonérer en 2021 tout ou partie des 
cotisations sociales patronales à partir de 20% de pertes de 
chiffre d’affaires sur 2020 pour la première vague, un décret 
est paru le 27 janvier concernant l’exonération des charges 
au titre de la seconde vague (septembre à décembre 2020). 

Concernant le dispositif d’exonération des charges 
patronales 2021, spécifique à la viticulture, le décret attendu 
pour début mars a finalement été publié début juillet. Les 
demandes devaient être transmises à la MSA au plus tard le 
30 septembre 2021 accompagnées de l’envoi par l’employeur 
d’un document réalisé par un tiers de confiance attestant 
que la condition relative à la baisse du chiffre d’affaires était 
satisfaite.

AIDE AU STOCKAGE PRIVÉ
En parallèle de la distillation de crise ouverte en 2020, il 
avait été demandé aux pouvoirs publics de disposer d’un 
autre outil de gestion de crise : l’aide au stockage privé. 
Les ministres ont entendu cette demande permettant 
l’ouverture d’un dispositif exceptionnel d’aide au stockage 
privé, avec une enveloppe budgétaire de 15 millions d’euros. 
Après de nombreuses discussions, dont la Confédération 
était partie prenante, la décision a été publiée début 
novembre 2020. La télé-procédure pour le dépôt des 
dossiers a ouvert le 14 décembre, et a fermé le 18 janvier 
2021 avec des souscriptions dépassant l’enveloppe prévue. 

Début janvier 2021, dans le cadre des négociations avec le 
gouvernement pour faire face à l’élargissement des taxes 

US sur les vins français, le ministre de l’Economie Bruno 
Le Maire a accepté d’augmenter de 10 millions d’euros 
l’enveloppe de l’aide au stockage. La filière avait alors 
demandé de ne pas appliquer de stabilisateur, et que soit 
augmentée l’enveloppe afin de prendre en charge la totalité 
des dossiers, ce qui avait été accepté à demi-mot par le 
gouvernement. Toutefois, lors du Conseil Spécialisé (CS) Vin 
de février 2021, le ministère a indiqué que l’enveloppe serait 
abondée de seulement 7 millions sur les fonds publics. 
Cette nouvelle a entrainé l’arrêt anticipé du CS. À la suite 
de la mobilisation de la filière, le ministre de l’Agriculture 
a finalement abondé l’aide de 10 millions d’euros sur fonds 
publics, le complément devant être pris sur le PNA.
L’AGPV s’est félicitée de cette belle victoire.

RESTRUCTURATION DIFFÉRÉE
L’AGPV a également poursuivi tout au long de l’année 
les discussions avec les pouvoirs publics sur la mesure 
« restructuration différée » qu’elle portait et dont l’objectif 
est, en résumé, de susciter l’arrachage dès 2021 avec un 
report des plantations de trois à cinq ans. L’AGPV proposait 
une aide passant de 400 €/ha à 1000 €/ha pour l’arrachage 
avec une indemnité de perte de récolte (IPR) de 2000 €/ha 
par année de plantation différée et le maintien de l’aide à la 
restructuration à l’issue de la période. Si à l’issue des cinq 
ans la plantation n’est pas réalisée, les aides doivent être 
remboursées. L’avantage de cette mesure est de conserver 
le potentiel de production et de passer le cap de cette 
période compliquée.

Soutenu par le ministère français, ce dispositif devait 
toutefois être discuté avec la Commission européenne. Si 
dans un premier temps la Commission donnait son accord 
de principe à la condition que ce dispositif repose sur une 
considération environnementale (repos du sol), et non sur 
une considération économique (mesure de gestion de 
crise), la question de la compensation de la perte de recette 
au-delà des trois ans a finalement été tranchée par un refus 
en fin d’année 2021. En effet, dans le cadre de la réforme de 
la PAC et à l’occasion des trilogues fin 2021, si la replantation 
sur une même parcelle pouvant aller jusqu’à six ans (et non 
plus trois ans) pour des raisons techniques était entérinée, 
l’indemnité pour perte de recettes restait quant à elle fixée à 
trois ans, réduisant à néant les espoirs de la filière.
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PLAN DE RELANCE ET AIDES AUX 
AGROÉQUIPEMENTS ET LUTTE CONTRE 
LES ALÉAS CLIMATIQUES
En fin d’année 2020, dans le cadre du plan 
de relance annoncé par le Gouvernement, 
FranceAgriMer organisait une réunion commune 
à toutes les filières agricoles sur les dispositifs 
de financement des agroéquipements et de 
lutte contre les aléas climatiques. En janvier 
2021, le ministère de l’Agriculture indiquait que 
le budget pour la mesure agroéquipement avait 
été consommé en totalité (205 M€, 10 M€ étant 
réservé aux départements d’outre-mer), et que la 
télé-procédure était donc fermée. 

Suite à l’épisode de gel du printemps, les membres 
de l’AGPV ont souhaité saluer – via un courrier – 
l’engagement de l’État de doubler l’enveloppe du 
plan de relance dédiée aux investissements face 
aux aléas climatiques. Ce courrier a également été 
l’occasion pour l’AGPV de demander un relèvement 
significatif du plafond d’investissement éligible à 
200 000 € ainsi que le relèvement du taux d’aide à 
50%. Début juin 2021, les représentants de la filière 
ont été une nouvelle fois invités à participer à une 
réunion concernant l’aide aux investissements 
de protection contre les aléas climatiques. 
FranceAgriMer a annoncé lors de cette réunion 
que les 70 millions d’euros de budget alloués à 
cette mesure n’étaient consommés que de moitié. 
Aussi, FranceAgriMer a présenté un nouveau 
dispositif, plus attractif, qui devait s’ouvrir dans le 
cadre d’une « seconde vague » de dossiers. Cette 
deuxième vague s’est ouverte au début du mois de 
juillet, avec de nouvelles modalités techniques.

FranceAgriMer avait alors également demandé 
aux participants une nouvelle contribution pour 
une éventuelle « troisième vague ». Celle-ci a 
bel et bien été ouverte en décembre 2021. Le 
dispositif sera ouvert jusqu’au 31 décembre 2022 
pour le dépôt des demandes d’aide, dans la limite 
des crédits disponibles. L’enveloppe allouée à 
cette 3e vague est de 38 millions d’euros.
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LA CONFÉDÉRATION DES VINS IGP 
DÉFEND UN ABAISSEMENT DU TAUX DE 
CROISSANCE DE 1% DANS LE CADRE 
DES AUTORISATIONS DE PLANTATION 
NOUVELLES POUR 2021 ET NE 
S’INTERDIT PAS DE RÉFLÉCHIR À UNE 
DEUXIÈME DISTILLATION DE CRISE
La crainte d’un déséquilibre du marché national au 
regard de la persistance de l’épidémie de Covid-19, 
mais aussi d’une crise structurelle de certaines 
régions viticoles conjuguée à une baisse de la 
consommation, a fait s’interroger la Confédération 
sur le besoin de revoir à la baisse la croissance 
du potentiel de production via les autorisations 
de plantations nouvelles annuellement définies. 
En lieu et place du taux de croissance de 1% 
retenu les années précédentes, la Confédération 
soutenait un abaissement du seuil à 0,6% (soit une 
limitation de plantations nouvelles à 4 800 ha). Le 
sujet a donc été porté au sein de l’AGPV et débattu. 
Cependant, aucun consensus n’a pu être obtenu 
entre les différentes organisations et, face à ce 
constat, le Ministère a maintenu le seuil de 1% pour 
la campagne 2021.

Pour les mêmes raisons que pour la gestion 
des autorisations de plantations nouvelles, la 
Confédération a ouvert au sein de l’AGPV le débat 
quant à l’opportunité d’une nouvelle demande 
d’aide à la distillation de crise dans les mêmes 
conditions qu’en 2020, afin de rééquilibrer à court 
terme les stocks encore très hauts. Cependant, 
le gel de début avril a coupé court aux réflexions 
puisque la récolte a été drastiquement amputée 
permettant ainsi l’écoulement d’une partie des 
stocks accumulés. Celles-ci reprendront peut 
être en 2022 si des stocks résiduels importants 
perduraient.



Les viticulteurs ont subi entre les nuitées des 4 au 14 avril 
2021 l’un des pires épisodes gélifs jamais enregistrés. 
Exceptionnel, ce gel l’a été à plusieurs égards : par son 
étendue tout d’abord, puisque toutes les zones viticoles 
ont été impactées, par ses records de températures 
également (jusqu’à -9°C par endroit), mais surtout par 
les dégâts causés, les exploitations ayant été durement 
impactées (parfois jusqu’à 100%) et les pertes moyennes 
globales de récolte d’environ 30%.

La filière a unanimement salué la réactivité du président 
de la République, du Premier ministre et du ministre de 
l’Agriculture. A l’occasion du déplacement de ces ministres 
en Occitanie le 17 avril, des premières annonces ont en 
effet été faites. Un plan d’action « Gel » en trois étapes 
a été divulgué. Et pour ce faire, un budget exceptionnel 
d’un milliard d’euros a été prévu pour toutes les filières 
agricoles touchées, dont la viticulture.

Dans le même temps, la Confédération des vins IGP avec les 
autres organisations de la production, au sein de l’AGPV, ont 
élaboré des propositions qui ont été reprises dans le cadre 
d’une communication commune auprès du ministre de 
l’Agriculture. L’AGPV a également publié un communiqué de 
presse exposant le travail de fond nécessaire à l’adoption des 
mesures et envoyé un courrier récapitulant les demandes 
prioritaires sur les volets social, bancaire et assurantiel.

Le contenu des mesures envisagées et leurs modalités 
d’application ont fait l’objet de diverses réunions de cadrage 
à l’occasion desquelles la filière viticole a souligné la gravité 
de la situation et la nécessaire prise en compte de la position 
de fragilité des entreprises depuis plusieurs mois.

Ce plan gel contenait des mesures d’urgence qui ont été 
appliquées rapidement telles que des dégrèvements de 
taxes foncières sur le non-bâti (TFNB), la prolongation 
de la possibilité de recourir à un PGE jusqu’en fin d’année 

2021, la réactivation du chômage partiel pour mai et juin, 
un fonds d’urgence doté de 20 millions d’euros alloués 
aux Préfets leur laissant ainsi une grande latitude sur les 
modalités de mise en œuvre ainsi que la prise en charge 
des cotisations sociales agricoles dues par les exploitants 
les plus affectés par la crise (dispositif « PEC gel »). 

Des mesures exceptionnelles d’accompagnement des 
filières impactées dans le maintien de leur activité ont 
aussi été déployées. Le régime des calamités agricoles 
a ainsi été mobilisé et exceptionnellement étendu à la 
viticulture afin de prendre en charge les pertes de récolte 
et ses conditions d’accès allégées. Cette modification 
devait ainsi permettre aux exploitants non assurés de 
recevoir une aide d’urgence. 

Afin de déduire les pertes de récolte pour cause sanitaire 
(maladies), le ministère a appliqué un taux de réfaction de 
manière uniforme sur l’ensemble du territoire national. 
Après mobilisation des organisations professionnelles, 
notamment de la Confédération des vins IGP et de ses 
membres localement, le ministre a finalement laissé la 
possibilité de fixer ce taux au niveau départemental, en 
fonction des conditions sanitaires de l’année.

Ce dispositif n’étant ouvert qu’aux agriculteurs non assurés 
contre le gel, et pour que les vignerons assurés ne soient 
pas moins bien accompagnés que ceux non assurés, il 
a été demandé qu’il leur soit accordé un complément 
d’indemnisation. Fin 2021, ce dispositif notifié par les 
autorités françaises était en attente de réponse de la 
Commission européenne.

Un fonds de soutien aux entreprises de l’aval de la filière 
viticole a également été établi avec pour objectif de 
compenser une partie de la perte d’EBE, sous réserve pour 
les entreprises concernées de remplir un certain nombre 
de conditions.

LA FILIÈRE SE MOBILISE PLEINEMENT POUR DEMANDER AU 
GOUVERNEMENT UN ACCOMPAGNEMENT À LA HAUTEUR DE 
L’ÉPISODE EXCEPTIONNEL DU GEL PRINTANIER 
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Enfin, en parallèle de ce plan gel, un certain 
nombre de mesures plus structurelles étaient 
annoncées visant à préparer l’avenir et à améliorer 
la résilience de l’agriculture face à ces risques 
climatiques devenus récurrents. Aussi, dans le 
cadre du plan de relance post-covid, les ministres 
ont annoncé un renforcement du soutien financier 
public apporté aux programmes de recherche 
visant à renforcer les filières face aux aléas 
climatiques, ainsi qu’une refonte globale du 
régime de l’assurance récolte pour plus d’égalité 
dans son fonctionnement. L’objectif affiché 
étant la mise en œuvre d’un nouveau système 
d’indemnisation de pertes de récolte en cas d’aléa 
climatique fondé, d’après les grands principes du 
rapport du député DESCROZAILLES (remis au 
ministre de l’Agriculture fin avril), sur trois niveaux 
: un régime de solidarité nationale (déclenché à 
partir d’un certain niveau de pertes), un régime 
assurantiel réformé, et une responsabilité 
personnelle de chaque viticulteur (avec des aides 
à l’investissement contre les aléas), le tout financé 
par une enveloppe de 600 millions d’euros. 

Dès l’annonce de ces grandes lignes, l’AGPV a salué 
la réforme et le mécanisme proposé, et s’en est 
ouvert auprès du ministre de l’Agriculture, sans 
manquer toutefois de souligner qu’un tel budget 
ne pouvait être une réponse sérieuse à la hauteur 
des enjeux. Une réunion s’est tenue le 6 mai avec 
les représentants de la FNSEA et les organisations 
professionnelles de l’AGPV afin d’échanger sur le 
dispositif de l’assurance climatique multirisque 
ainsi que sur l’architecture globale de la gestion 
des risques. Cette réunion a également permis 
de débattre sur la moyenne olympique, le taux de 
franchise, l’assurance complémentaire sur les 
frais fixes de vinification et le caractère incitatif 
de l’assurance. Par courrier aux ministres de 
l’Agriculture et de l’Economie du 21 septembre, 
l’AGPV saluait la prise à bras le corps de ce dossier 
par le gouvernement rappelant cependant la 
nécessité d’améliorer l’attractivité de l’assurance 
afin d’éviter un phénomène massif de retrait. Les 
organisations ont signalé que la hausse annoncée 
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des tarifs de 20% minimum pour la campagne 2022, à 
laquelle vient s’ajouter la suppression de la possibilité 
de racheter une partie de la franchise ou celle d’assurer 
un complément de rendement au-delà de la moyenne 
olympique, et ce sans compter une incitation auprès 
de vignerons à sortir des contrats groupe, étaient des 
éléments inacceptables pour la viticulture.

De surcroit, l’AGPV a également envoyé un courrier à 
Groupama pour lui faire part de ces inquiétudes et sollicité 
une rencontre qui s’est tenue le 19 octobre. Toutefois, 
l’assureur a estimé qu’en l’état, le système n’était pas viable 
sans ces augmentations et a pointé la nécessité de réviser 
en profondeur le système actuel avec une mise en œuvre 
dans les meilleurs délais. La Confédération a quant à 
elle regretté que le projet de loi présenté en conseil des 
ministres le 1er décembre ne laisse présager que peu 
d’avancées malgré des besoins prégnants. Les discussions 
à l’Assemblée nationale débuteront à partir de mi-janvier 
2022, la mise en application de la réforme étant prévue 
pour le 1er janvier 2023.

En dernier lieu, le 28 mai, Julien DENORMANDIE, ministre 
de l’Agriculture et de l’Alimentation, et Bérangère ABBA, 
secrétaire d’État chargée de la Biodiversité, lançaient le « 
Varenne agricole de l’eau et de l’adaptation au changement 

climatique ». Ce Varenne a tenu ses travaux tout au long 
de l’année 2021 qui se sont structurés autour de trois 
thématiques : La première autour des outils d’anticipation 
et de protection de l’agriculture dans le cadre de la politique 
globale de gestion des aléas climatiques, la deuxième sur 
le renforcement de la résilience de l’agriculture en agissant 
sur les sols, les pratiques culturales, les infrastructures 
agro-écologiques et l’efficience de l’eau d’irrigation et la 
troisième sur l’accès à une vision partagée et raisonnée 
de l’accès aux ressources en eau sur le long terme pour 
l’agriculture. Le 20 octobre a été l’occasion pour le 
ministre et la secrétaire d’Etat de faire un point d’étape 
à mi-parcours des travaux engagés pour chacune des 
thématiques. Les plans d’actions sont eux attendus pour 
début 2022. 

Ces différents dispositifs ont répondu en grande partie 
aux demandes de la filière, sauf en ce qui concerne la mise 
en œuvre d’une année blanche bancaire sur laquelle il n’a 
pas été possible de négocier avec les autorités bancaires. 
Ils ont ainsi pu remplir leur objectif et apporter une aide 
certaine aux exploitations, mais il est indispensable de 
parvenir à retrouver un peu de « normalité » car les cumuls 
de ces différentes crises, extérieures et imprévisibles, 
risquent de fragiliser durablement les exploitations.
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Les évènements dramatiques liés au Covid-19, l’impact majeur sur 
l’économie viticole des surtaxes américaines, et un gel printanier 
d’une ampleur rarement égalée ont fait naitre au sein des membres 
de la Confédération un impérieux besoin d’entamer une réflexion 
visant à trouver des solutions pour mieux réguler la production 
des vins IGP et répondre aux attentes du marché. En somme, les 
vins IGP ont cherché la voie de la résilience face à ce déluge de 
situations critiques. Et en ont d’ailleurs fait la thématique de la 
table ronde de leur Congrès qui s’est tenu le 8 juillet 2021 à Vic-la-
Gardiole, accueilli par le Syndicat des Producteurs de Vin de Pays 
d’Oc IGP.

La récurrence des accidents climatiques ou exceptionnels 
de marché laisse souvent les producteurs démunis. Or, ces 
incidents impactent à chaque fois durement la stabilité de 
l’approvisionnement des marchés. Aussi, les vins IGP se sont 
interrogés sur ce qui était mobilisable. Et force est de constater 
que si les professionnels disposent d’outils pour leur permettre 
une gestion de la production et de la commercialisation de leur 
production, d’autres restent à inventer.

Pour ce qui est de la gestion de la production, le système des 
autorisations de plantations nouvelles permet ainsi de contrôler 
la progression du vignoble grâce à la possibilité de limiter leur 

UNE THÉMATIQUE CENTRALE LORS 
DE SON CONGRÈS ANNUEL DANS 
L’HÉRAULT

MAIS 2021 À 
EGALEMENT 
ÉTÉ L’OCCASION 
POUR LA 
CONFÉDÉRATION 
DE MENER 
UN TRAVAIL 
SPÉCIFIQUE SUR 
LES OUTILS DE 
RÉSILIENCE À 
MOBILISER POUR 
LE SEGMENT 
DES VINS IGP



délivrance avec la mise en œuvre de critères restrictifs. Et 
les ODG en charge des IGP qui se retrouvent confrontés à des 
besoins de limitation pour des raisons diverses en font plein 
usage. Mais son intérêt ne se révèle qu’à compter de l’entrée en 
production des jeunes vignes. Au regard de la problématique, 
son recours est donc peu efficace à court terme.

Un autre outil a un temps fait naitre de l’espoir : le Volume 
complémentaire individuel ou VCI. L’objectif du VCI est 
d’alimenter une réserve individuelle qui peut être mobilisée 
ultérieurement, en cas de récolte déficiente sur le plan 
qualitatif ou quantitatif. Cette réserve peut être constituée 
par l’opérateur (une fois le VCI activé par arrêté interministériel 
pris annuellement) au-delà du rendement maximum de 
production, sans pouvoir excéder le rendement agronomique. 
En cela, il répond au besoin des producteurs de contrebalancer 
l’irrégularité de leur production et les risques de perte de part 
de marché. Cependant, l’expérimentation a révélé qu’il n’était 
pas adapté au segment des IGP. En effet, en IGP les rendements 
maximaux sont rarement atteints. 

Alors les producteurs de vins IGP se sont intéressés aux outils 
qui permettraient une gestion interprofessionnelle des volumes, 
à l’image de ce que quelques AOC ont réussi à mettre en place. 
Et, en cela, le modèle champenois fait figure d’avant-garde au 
regard de sa complétude et son efficacité démontrée depuis 
plusieurs années. 

La réussite de ce modèle a suscité l’intérêt de certaines IGP qui 
songent à s’en inspirer pour leur territoire. L’IGP Pays d’Oc est 
certainement la plus avancée dans ses travaux sur le sujet avec 
son projet de « BIC » ou Besoin individuel en certification. A ce 
stade, il est envisagé, grâce à un étroit travail de collaboration 
entre l’interprofession et l’ODG, un dispositif établissant un 
besoin individuel en certification pour chaque opérateur, calculé 
sur son historique de commercialisation, fixant ainsi le volume 
maximum de certification des vins en IGP Pays d’Oc. Le dispositif 
resterait « dynamique » en fonction de l’évolution du marché et 
le BIC pourrait être dépassé en cas d’accroissement d’activité 
justifié par l’opérateur. La création d’une réserve volontaire, au-
delà du BIC, et dans une limite à déterminer, viendrait compléter 
le dispositif, sa libération pouvant être collective ou individuelle.

Les réflexions sur ce dispositif et son élargissement à d’autres 
interprofessions de vins IGP se sont poursuivies en début 
d’année 2022 avec la volonté de les porter auprès des pouvoirs 
publics tout en espérant une mise en œuvre pour la récolte 2022.
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LA REFONTE DES SERVICES EN LIGNE DES 
DÉCLARATIONS DE RÉCOLTE ET DE PRODUCTION
Par un courrier du 12 mai, la DGDDI a indiqué engager un projet de refonte 
des trois services en ligne existants relatif aux déclarations de récolte et 
de production (respectivement « RECOLTE » pour les récoltants, « SV11 » 
pour les caves coopératives, et « SV12 » pour les négociants) en raison de 
leur vieillissement technologique souhaitant, en lieu et place, un service 
en ligne unique. Figuraient également des propositions de modifications 
autres que la simple refonte en un service unique, visant soit à apporter 
des simplifications soit à respecter la réglementation en vigueur. 

La Confédération a en retour exprimé son étonnement sur le contenu 
des propositions, certaines allant au-delà d’une simple révision techno-
logique, contrairement à l’objectif affiché, en imposant possiblement de 
vraies modifications notamment dans les méthodologies de travail de 
nos ODG pouvant ainsi remettre en cause l’exercice de leurs missions de 
contrôle des vins sous IGP.

La plus problématique de ces propositions réside dans celle visant 
à ouvrir le service en ligne à la saisie des déclarations de récolte et de 
production pour les opérateurs concernés, de septembre de l’année 
de récolte (année N) au 31 juillet de l’année suivante (N+1). Avec comme 
conséquence la possibilité pour les opérateurs de modifier librement leur 
déclaration durant cette période, quand les trois téléservices ne sont à 
ce jour ouverts que jusqu’aux dates butoirs (généralement fixée au 10 
décembre de l’année N pour les déclarations de récolte, et au 15 janvier 
de l’année N+1 pour les déclarations de production des vinificateurs et 
négociants), et que toute demande de modification de déclaration est 
soumise à un déplacement de l’opérateur intéressé en bureau de douanes.

La Confédération a donc martelé l’importance pour les ODG de disposer 
d’informations sur ces changements de déclaration, avec au moins 
l’apparition d’un message sur le téléservice encourageant les opérateurs 
à prendre attache auprès des ODG concernés par les modifications. 

Sur les autres propositions, et malgré les différents moments d’échanges 
avec la DGDDI sur ce sujet, les quelques réponses orales apportées par 
les douanes ne se sont globalement pas montrées satisfaisantes en l’état. 
Une réponse officielle se fait attendre, sans doute pour le début d’année 
2022. La Confédération sera particulièrement vigilante l’année prochaine 
sur ce sujet d’importance, et veillera à travailler en cohérence avec les 
autres organisations professionnelles concernées. 



Dans le cadre du projet de refonte des services 
de déclaration en ligne des Douanes (voir 
encart), il est prévu de laisser à l’opérateur 
la possibilité de modifier librement sa 
déclaration de récolte jusqu’au 31 juillet de 
l’année suivant celle-ci. La Confédération, 
qui n’a pas manqué d’identifier le risque 
d’accentuation de la problématique de la 
porosité entre les segments AOP et IGP, 
rencontrée dans certaines zones mixtes, 
s’est alarmée des conséquences qu’une 
ouverture aussi longue des services en ligne 
et l’absence de filtre « humain » des douanes 
pourraient avoir sur le segment IGP. 

Bien que tenus de se conformer à la 
réglementation qui empêche de refuser une 
modification des déclarations de récolte 
ou de production des opérateurs, et donc 
de changer de segment, les douanes ont 
finalement accepté, après l’insistance de 
VINIGP, de mettre en place une fenêtre 
d’avertissement. Celle-ci apparaitra sur 
l’écran de l’opérateur qui souhaite ainsi 
modifier sa déclaration, lui indiquant de 
prendre attache auprès des deux ODG 
concernés par les modifications, sans que 
cela ne bloque la modification demandée. 
Les douanes ont par ailleurs accepté de 
mettre en place une notification de ces 
changements à destination des ODG par les 
douanes locales. Mais VINIGP est encore en 
attente d’une confirmation écrite. Il faudra 
donc s’assurer que ce travail soit bien fait. 

Dès lors, l’idée a mûri d’envisager, afin 
de mieux gérer cette étanchéité entre 

lesdits segments, de modifier la date 
de revendication des IGP plus en amont 
qu’aujourd’hui, au choix de chaque IGP via 
son cahier des charges. L’article D. 646-1 
du Code rural (issu du décret n°2011/1628 
relatif aux IGP codifié) indique en effet 
qu’une déclaration de revendication doit 
être déposée « au plus tard le 31 décembre 
de l’année suivant l’année de récolte ». 

VINIGP a donc sollicité les services juridiques 
de l’INAO et de la DGPE pour s’assurer de la 
bonne lecture de cet article qui permettrait 
aux ODG qui le souhaitent de revoir la 
date butoir de revendication pour la fixer 
plus en amont, sans avoir à envisager une 
modification dudit texte. Un ODG pourrait 
donc choisir de s’imposer une date butoir de 
revendication au 31 mars par exemple via son 
cahier des charges. Mais malgré plusieurs 
relances auprès de la DGPE, celle-ci n’a 
toujours pas répondu. A noter que l’INAO a 
partagé notre analyse lors d’un échange oral.

Cependant les débats au sein de la 
Confédération ont montré que ce dispositif 
n’était pas souhaitépar tous, la problématique 
de la porosité des segments ne se 
rencontrant pas dans tous les territoires IGP, 
et que la modification de la date butoir de 
la déclaration de revendication doit être un 
outil parmi d’autres à la discrétion des ODG. 
Cette option sera à prendre à considération 
au regard des marchés de l’IGP concernée et 
des évolutions souhaitées.

LA MODIFICATION DE LA DATE DE REVENDICATION : 
UNE SOLUTION IDENTIFIÉE POUR MIEUX 
CONTRÔLER LES VOLUMES IGP
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En fin d’année 2020, la Commission européenne avait 
lancé une initiative destinée à revoir l’entier dispositif 
des Indications Géographiques (IG) relatives aux denrées 
alimentaires et aux boissons, dont le vin, et souhaitait 
proposer un règlement pour le premier trimestre 2022. 
Cette révision s’inscrit dans le cadre général du « Pacte 
Vert pour l’Europe », politique qui tend à concevoir un 
système alimentaire équitable, sain et respectueux de 
l’environnement. Une de ces initiatives phares étant la 
Stratégie « De la ferme à la table » qui préconise, quant à 
elle, une transition vers des systèmes alimentaires durables 
et veut renforcer le cadre législatif relatif aux IG en ajoutant, 
si nécessaire, des critères de durabilité spécifiques. En 
parallèle, elle s’inscrit aussi dans le cadre du programme 
général de la Commission européenne dénommé « REFIT » 
qui vise à rendre la législation de l’UE plus simple, moins 
coûteuse et à l’épreuve du temps, ce qui nécessite de revoir 
régulièrement les réglementations.
Une étude d’impact de l’initiative avait conclu que la 
réglementation relative aux IG de l’UE était globalement 
satisfaisante et adaptée à ses objectifs, avec toutefois 
quelques voies de progrès possibles. Notamment en ce qui 
concerne la protection des dénominations et le contrôle de 
l’application des droits de propriété intellectuelle liés à ces 
dénominations, les aspects liés à la durabilité des IG, le rôle 
des groupements de producteurs d’IG, la sensibilisation des 
consommateurs, et les procédures administratives. 
A logiquement suivi la mise en ligne d’une consultation 
publique, via un questionnaire en début d’année 2021, 
focalisant les questions sur les points d’amélioration 
éventuels. VINIGP y a participé et incité ses ODG à faire de 
même, la consultation se clôturant le 9 avril. 
En parallèle, le groupe « Qualité » du Copa-Cogeca s’est saisi 
du dossier et a établi un projet de réponse qu’il a soumis 
aux membres du groupe « Vin ». En concertation avec la 
CNAOC, la Confédération a fait part de ses remarques et 
désaccords à diverses occasions, appuyée et relayée par 

la FNSEA et les Vignerons coopérateurs. Les points de 
désaccords portaient d’une part sur la durabilité : selon 
nous cette durabilité ne doit pas être imposée aux IG mais 
doit demeurer optionnelle. D’autre part, les logos des IG 
ont aussi cristallisé les débats puisque certains membres 
du Copa-Cogeca estimaient que pour une meilleure 
reconnaissance des logos des IG de l’UE ces derniers 
devaient être revus, alors que la Confédération pense au 
contraire que les logos doivent être maintenus en l’état. Et 
que de véritables campagnes de communication doivent 
être mises en œuvre afin qu’ils soient mieux identifiés et 
compris des consommateurs. 
Mais la plus sérieuse des divergences a surtout reposé 
sur la proposition de la Commission visant à confier à une 
Agence européenne la charge des IG. En effet, le groupe 
« Qualité  » du Copa Cogeca s’est dans un premier temps 
montré favorable à l’instauration d’une agence européenne 
quand la Confédération pense au contraire qu’il y aura trop 
de désavantages (coûts, fonctionnement, etc.).
Afin d’appuyer cette position commune à la viticulture, 
et constatant qu’elle était partagée par d’autres filières 
françaises sous IG (Synalaf, FilRouge, CNAOL mais aussi 
Coop de France, JA, FNSEA), une réunion inter-filières 
s’est tenue le 29 mars, permettant d’établir un document 
rassemblant nos observations communes. 
Finalement le groupe « Qualité » du Copa-Cogeca, même 
s’il s’est montré dur à convaincre, a entendu la position 
communément défendue, contrairement à la Commission 
qui, d’après les premières informations divulguées sur 
son projet de règlement, n’entend pas se défaire de sa 
proposition notamment sur l’Agence européenne (missions 
confiées à l’EUIPO, Office Européen de la Propriété 
Intellectuelle). 
Face à la proposition de règlement de la Commission 
européenne qui devrait être connue en 2022, il conviendra 
à la Confédération d’être particulièrement mobilisée, et de 
faire front commun entre tous.

LA RÉFORME DES INDICATIONS GÉOGRAPHIQUES :  
UNE RÉFORME HAUTEMENT SENSIBLE POUR LES VINS IGP 

AU PLAN EUROPÉEN
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Alors que la réforme de la Politique Agricole Commune (PAC) 
battait son plein, la Confédération s’est félicitée, après un 
long travail de sensibilisation, de l’adoption par le Parlement 
européen en commission puis en plénière, de son amendement 
relatif au contrôle sur place des IG. Plus précisément, il s’agissait 
d’introduire dans le règlement dit Omnibus (un des trois textes qui 
composent la PAC) modifiant l’OCM, une disposition prévoyant 
que les contrôles des IG n’ont pas à être systématiquement 
réalisés sur place et peuvent également être faits par contrôle 
documentaire, à la condition que ces derniers soient fiables 
et permettent d’assurer le respect des exigences des cahiers 
des charges. Le but étant bien sûr d’échapper à l’article 19 du 
règlement délégué (UE) n°2019/34 relatif à l’étiquetage et aux 
contrôles des vins, récemment adopté, qui impose un contrôle 
sur place systématique des IG. Or cette obligation impacte 
particulièrement les vins IGP en France, puisque ceux-là sont 
justement contrôlés par contrôle documentaire. Les conditions 
de production à vérifier pouvant l’être, de manière assurément 
fiable, sans le déplacement d’un agent de contrôle sur place. 

La satisfaction de la Confédération n’a cependant pas duré 
quand elle a appris à l’issue des trilogues, étape de négociation 
entre le Parlement européen, le Conseil et la Commission visant 
à l’obtention d’accords politiques, que son amendement n’avait 
finalement pas été retenu. Et que le vote devant intervenir au 
Parlement européen et au Conseil à l’automne ne pourrait rien 
changer. 

Toutefois, VINIGP ne s’avoue pas vaincue. L’espoir pourrait 
en effet venir de la révision des IG dans laquelle il sera très 
certainement possible de faire porter ledit amendement. 

L’ÉLABORATION DE LA NOUVELLE 
PAC ET L’AMENDEMENT RELATIF 
AU CONTRÔLE SUR PLACE DES IG 
PORTÉ PAR LA CONFÉDÉRATION : 
ENTRE SATISFACTION ET 
DÉSILLUSION 
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LA RÉFORME DE LA PAC :  
DES AVANCÉES POUR LA FILIÈRE VITICOLE  
DANS LE RÈGLEMENT OCM
Programmée tous les sept ans, chaque nouvelle PAC nécessite un long 
processus d’adoption. Mais pour celle devant initialement couvrir la 
période entre 2020 et 2027, les évènements extraordinaires liés à 
la pandémie mondiale du Covid-19 sont venus retarder la tenue des 
travaux sur le sujet au sein du Parlement européen et du Conseil. 
Ainsi, la publication des trois textes proposés par la Commission 
européenne n’a eu lieu que le 6 décembre 2021. 

En ce qui concerne tout particulièrement le règlement (UE) 
n°2021/2117 modifiant l’OCM dit « règlement Omnibus », texte 
qu’elle a le plus suivi, la Confédération se félicite de l’adoption 
de dispositions adoptées globalement satisfaisantes, bien 
que l’amendement relatif à la possibilité de tenir des contrôles 
documentaires des IG n’ait pas été retenu. 

En résumé, le système des autorisations de plantation a bien été 
prolongé jusqu’en 2045 après une négociation acharnée. Cette 
prolongation était indispensable pour assurer la pérennité du 
vignoble européen. Ensuite la PAC ouvre la possible de pratiquer 
de la désalcoolisation et d’appeler le produit vin, et les vins 
sous IG pourront désormais réaliser cette pratique œnologique 
(désalcoolisation partielle uniquement). Les cahiers des charges 
des vins sous AOP/IGP pourront intégrer des éléments relatifs à 
la durabilité. La protection accordée aux IG est encore renforcée 
en s’étendant à présent aux marchandises vendues sur internet. 
La satisfaction est également de mise concernant l’étiquetage de 
la déclaration nutritionnelle et des ingrédients pour les vins, les 
conditions souhaitées par la filière établies dans sa proposition 
d’autorégulation dès 2018, ont été entendues. A savoir : seule la 
valeur énergétique (qui pourra être exprimée avec le symbole E) 
figurera sur l’étiquette, la déclaration nutritionnelle et la liste des 
ingrédients pourront être fournies sous forme dématérialisée. 

Si la version consolidée des textes devrait être publiée au début de 
l’année 2022, le travail pour la mise en œuvre de ces dispositions 
se poursuivra au moins tout au long de l’année. La Confédération 
sera particulièrement vigilante lors des travaux menant à l’adoption 
de textes d’application qui ne manqueront pas d’être pris par la 
Commission européenne.



A l’heure où les préoccupations environnementales sont dans tous les esprits, 
les enjeux majeurs ont bien été identifiés par la filière vitivinicole, et en premier 
lieu pour nos vins sous signe de qualité. C’est donc en toute logique que les 
vins IGP ont participé aux différents débats qui se sont tenus en 2021 dans leur 
instance de tutelle : l’Institut national de l’Origine et de la Qualité (INAO). 

L’INAO OUVRE AUX ODG TROIS OPTIONS POUR 
ENGAGER LEURS OPÉRATEURS DANS UNE DÉMARCHE 
ENVIRONNEMENTALE
La loi EGAlim, adoptée en 2018, prévoyait dans son article 48 que les producteurs 
de SIQO devaient répondre aux exigences de la certification environnementale 
délivrée par le ministère de l’Agriculture et de l’Alimentation au plus tard le 1er 
janvier 2030 et renvoyait à un décret le soin d’en préciser les modalités. Cet 
article s’est cependant révélé incompatible avec la réglementation européenne 
sur les signes de qualité. 

Saisissant toutefois l’opportunité de travailler sur le sujet, l’INAO, via son 
Conseil permanent, a proposé de diversifier les possibilités offertes aux ODG 
qui le souhaitaient pour engager collectivement leurs opérateurs dans une 
démarche environnementale. Un dispositif, strictement volontaire, contenant 
trois options, a ainsi été élaboré :
  Option n°1 : L’ODG demande à l’INAO l’introduction dans le cahier des charges 
du SIQO d’une ou plusieurs dispositions agro-environnementales-type (DAE). 
En viticulture, la sélection est possible parmi douze DAE-types, chacune 
avec leur dispositif de contrôle, mais dont la plupart nécessitent la mise en 
œuvre de contrôle sur place; ou bien, sur proposition de l’ODG, une mesure 
spécifique adaptée au SIQO.

LES VINS IGP : PARTIE PRENANTE DES 
DISCUSSIONS AU SEIN DES DIFFÉRENTES 
INSTANCES DE L’INAO SUR LES SIQO ET 
LES ENJEUX ENVIRONNEMENTAUX

AU PLAN NATIONAL
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  Option n°2 : L’ODG s’engage, en de-
hors du cahier des charges, à ac-
compagner de manière collective 
les exploitations habilitées dans une 
démarche de certification environ-
nementale (reconnue de niveau 2 ou 
3, collective ou non).

  Option n°3 : L’ODG demande à l’INAO 
l’introduction dans le cahier des 
charges d’une obligation de certifi-
cation environnementale officielle 
(certification environnementale 
reconnue de niveau 2 minimum ou 
Agriculture Biologique). Il s’agit de 
l’option la plus engageante car cette 
obligation devient alors une condi-
tion de production à laquelle tous les 
producteurs doivent se soumettre. 

Une plaquette d’information à 
destination des ODG détaillant 
chacune de ces options qui s’offrent 
à eux a ainsi été rédigée par l’INAO. 
L’outil, ludique, est évidemment 
d’intérêt pour les ODG. Aussi consultée 
pour donner son avis, la Confédération 
a transmis à l’INAO ses remarques 
qui visaient essentiellement à ce 
qu’il ressorte plus du document le 
caractère facultatif de ces options 
pour les ODG. Une fois finalisé, la 
Confédération l’a relayé auprès de 
ses ODG adhérents. A présent dans 
les mains de ces derniers, VINIGP ne 
manquera toutefois pas de répondre 
aux interrogations pratiques que 
cela pourrait soulever, en n’oubliant 
pas de préciser autant que de besoin 
qu’une quatrième option existe 
aussi : ne s’inscrire dans aucune de 
ces options si la démarche vers la 
transition agroécologique n’est pas 
encore assez développée parmi les 
producteurs de l’IGP.
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MODALITÉS DE MISE EN ŒUVRE DE 
L’OBLIGATION DE CERTIFICATION 
ENVIRONNEMENTALE OU DE CERTIFICATION EN 
BIO (OPTION3) : DES INCERTITUDES À LEVER 
Considérant la troisième option évoquée dans le sujet 
précédent, visant à l’intégration dans le cahier des 
charges d’une obligation d’obtention de certification 
environnementale ou de la certification agriculture 
biologique, la commission « Environnement » de l’INAO 
s’est employée à écrire une mesure type. De son côté 
le Conseil des Agréments et Contrôles (dit « CAC ») 
devait examiner le dispositif de contrôle envisagé pour 
être intégré aux dispositions communes de contrôle de 
l’ensemble des SIQO (hors AB). Le but étant bien sûr de 
permettre aux ODG intéressés de disposer d’un dispositif 
prêt à l’usage rapidement. 

Toutefois, avant que le CAC ne se prononce le 23 novembre 
2021, le service « Contrôles » de l’INAO a souhaité consulter 
les organisations professionnelles, dont la Confédération, 
et recueillir leurs avis. Au-delà des modalités de contrôle 
qui n’ont pas appelé de remarques particulières, ce sont 
surtout des questions qui ont été soulevées à cette 
occasion. Cependant, afin de ne pas bloquer l’adoption 
du dispositif pour les ODG intéressés, la Confédération 
a validé que le dispositif de contrôle soit acté par le 
CAC. A la condition que des réponses soient apportées 
aux interrogations qui se sont fait jour, avant la tenue 
du Conseil Permanent de décembre, et sous réserve de 
remarques ultérieures. . Position par ailleurs soutenue par 
la CNAOC. 

Peu de temps après, une réunion avec le service 
« Contrôles  » s’est tenue pour examiner les interrogations 
et incertitudes relatives à la mise en œuvre du dispositif 
et notamment son suivi dans le temps. Quelles modalités 
de contrôle au niveau des caves coopératives (puisque ce 
sont les apporteurs qui sont certifiés) ? Comment gérer les 
cessions /reprises des exploitations certifiées ? Comment 
les ODG vont devoir gérer les pertes de certification qui 
entraîne l’exclusion du signe, sachant par ailleurs que toutes 
les certifications n’ont pas la même durée de validité  ?  
Quand l’ODG doit-il réaliser le contrôle de la certification 
puisque celle-ci peut se perdre à tout moment ? Etc.

Si les services de l’INAO ont pu apporter quelques réponses, 
ils ont surtout rappelé que cette option n°3, la plus 
contraignante, oblige en effet à lier les modalités de contrôle 
du cahier des charges avec les exigences des certifications 
concernées (HVE/Bio) qui lui sont extérieures, et donc à 
faire face à une certaine rigidité sans en avoir le contrôle. 

Nul doute que les réflexions vont se poursuivre en 2022 et 
la Confédération fera son possible pour que le dispositif 
soit le plus adapté possible aux producteurs de vins IGP et 
aux ODG qui feraient le choix de cette option. 

RENOUVELLEMENT DES 
INSTANCES DE GOUVERNANCE DE 
L’INAO 2022-2027
Alors que la mandature débutée en février 
2017 des membres et du Président du 
Comité national des IGP relatives aux vins 
et cidres s’achèvera en 2022, le Ministère a 
demandé à la Confédération des vins IGP de 
bien vouloir lui soumettre des propositions 
de candidatures au titre des catégories des 
« représentants professionnels du secteur 
de la production et de la transformation » 
et des « personnalités qualifiées » pour les 
cinq prochaines années. Après sollicitation 
de ses ODG et échanges entre ses membres, 
la Confédération a pu transmettre une liste 
de 22 candidats, qu’elle a voulu susceptible 
de représenter, de manière équilibrée, 
l’ensemble des territoires d’IGP, ainsi qu’une 
représentation paritaire entre hommes et 
femmes, sans pour autant y parvenir dans 
ce dernier cas. Les arrêtés interministériels 
de nomination des membres et du Président 
de Comité sont attendus pour le début de 
l’année 2022. Un arrêté devra également 
nommé un nouveau Président de l’INAO.



LA FILIÈRE A REMIS SA FEUILLE 
DE ROUTE POUR SON ADAPTATION 
AU CHANGEMENT CLIMATIQUE AU 
MINISTRE DE L’AGRICULTURE
Consciente des mutations que le changement 
climatique va nécessairement apporter à 
ses vins et à ses marchés, la filière viticole a 
souhaité s’y préparer, tout en s’engageant à 
contribuer à l’atténuation de ses effets. 

Les travaux de prospective du GIEC (Groupe 
Intergouvernemental d’Experts sur l’évolution 
du Climat) avec ses prévisions de hausses de 
températures moyennes aux conséquences 
inquiétantes, le programme LACCAVE.1 et ses 
4 propositions de scénarios (conservateur, 
innovant, nomade et libéral) – au sujet 
desquels la filière s’est positionnée en faveur 
d’un scénario où l’innovation permettrait de 
conserver la valeur de la filière vitivinicole 
française –, ainsi que la démarche dite de 

RÉOUVERTURE DES DÉBATS SUR LE 
SUJET DE L’IRRIGATION AU SEIN D’UNE 
COMMISSION DÉDIÉE
A l’heure où le changement climatique est un sujet 
crucial et s’inscrit dans les préoccupations permanentes 
de la filière, le dossier de l’irrigation et de la révision 
de la date buttoir du 15 août qui interdit tout arrosage 
de vignes ont été de nouveau mis sur la table. Les 
répartitions pluviométriques ont changé du tout au tout 
avec des averses concentrées au printemps, souvent 
trop absentes l’été, et des épisodes de sécheresse 
estivale rendant nécessaire une évolution du cadre 
réglementaire.

C’est dans ce contexte que les Comités nationaux des 
vins AOP et IGP de l’INAO ont souhaité engager des 
discussions dès le printemps.

De son côté, la CNAOC a insisté et adressé une demande 
de modification des modalités de contrôle de l’irrigation 
pour les vignes en AOC, mais aussi des conditions 
de recours dès lors qu’une dérogation à l’interdiction 
d’irriguer en AOC a été délivrée, soit en supprimant soit 
en permettant de déroger en fonction des avancées 
phénologiques, à l’application de la date butoir du 15 août. 
Date au-delà de laquelle il n’est plus possible d’irriguer ni 
vignes AOC, ni IGP, ni VSIG, conformément à l’article D. 
665-17-5 du Code rural et de la Pêche maritime. 

C’est conscient de cet environnement et des enjeux 
de l’irrigation qui n’impactent pas toute la viticulture 
française de la même façon que le Comité national des 
vins IGP de l’INAO (CNIGP) a entériné la nomination d’une 
commission dédiée lors de sa séance du 24 juin. Si la 
réglementation n’est pas aussi contraignante pour les 
vins IGP (seulement soumis à la date butoir du 15 août 
avant la récolte) que pour les AOC, il a tout de même 
été jugé judicieux de mener ces travaux en parfaite 
concertation avec le Comité national des Appellations 
d’origine viticoles (CNAOV). Il a été décidé que ladite 
Commission soit égalitaire entre les deux segments 
de production : sept membres sont issus du CNIGP, 
idem du côté du CNAOV avec une co-présidence entre 
les deux segments. Une restitution de ces travaux est 
attendue en 2022.
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« science participative » régionale associant 
pas moins de 600 acteurs de la filière aux 
travaux scientifiques, ont nourri les travaux 
du Groupe de travail FranceAgriMer-INAO 
créé en 2017 sur cette question pour aboutir 
à un projet de Stratégie de la filière viticole 
face au changement climatique en 2019. 

Cette stratégie nationale enrichie de la 
contribution des bassins viticoles a proposé 
793 actions. Après un retraitement de 
ces actions, le groupe politique, auquel 
a participé VINIGP et rassemblant les 
différentes organisations de la filière 
vitivinicole, a retenu 7 thèmes avec 40 
actions jugées particulièrement prioritaires. 
Cette stratégie a été remise au Ministre de 
l’Agriculture Julien DENORMANDIE, le 26 août 
2021, qui a salué le sens des responsabilités 
et la mobilisation collective des acteurs de 
la filière viticole face à un enjeu majeur. Il a 
insisté sur la nécessité que tous les outils 
soient mobilisés dans la mise en œuvre de 
cette stratégie.

Jugeant la règle française d’étiquetage des cépages 
issus d’un assemblage applicable aux vins sous AOP et 
IGP inadaptée, la CNAOC a saisi les fraudes pour la voir 
supprimée et que seule perdure la règle européenne. Mais 
rappel doit être fait de ces différentes règles d’étiquetage 
en matière d’assemblage. 
Alors que la réglementation européenne prévoit qu’en cas 
d’emploi de deux ou plusieurs cépages, le vin doit être issu 
à 100% des cépages étiquetés, la réglementation issue 
du décret français n°2012-655 dit « décret étiquetage  » 
réduit le champ des possibles. En effet, l’article 3 du 
décret prévoit que les noms de plusieurs cépages peuvent 
figurer sur l’étiquetage d’un vin AOP ou IGP à la seule 
condition que chacun des cépages représente plus de 15% 
de l’assemblage du vin. Cette dernière règle d’étiquetage, 
historique des vins de pays, les vins IGP ont souhaité 
la conserver lors de la réforme afin que la notoriété de 
certains cépages ne soit pas utilisée abusivement quand 
on ne peut organoleptiquement la reconnaitre. Ils avaient 
alors estimé que 15% représente la limite significative à 
retenir. 
En toute logique, la DGCCRF a interrogé la Confédération 
en début d’année afin de connaitre sa position sur le 
sujet. VINIGP a répondu s’opposer à toute modification 
de rédaction de cette règle pour ce qui concernerait les 
vins IGP. Au regard des divergences entre organisations 
de la production, les fraudes ont décidé de maintenir 
en l’état les dispositions existantes. La Confédération 
sera particulièrement vigilante à toute tentative de 
modification de cette règle à laquelle ses membres sont 
attachés. 

ETIQUETAGE DES CÉPAGES 
POUR LES VINS ISSUS 
D’UN ASSEMBLAGE : LA 
CONFÉDÉRATION CAMPE SUR 
SA POSITION DE 15% MINIMUM
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LA DGCCRF CONSULTE 
LES ORGANISATIONS 
PROFESSIONNELLES 
DANS LE CADRE 
DE L’ÉLABORATION 
DE SON GUIDE SUR 
L’ÉTIQUETAGE DES VINS 
La complexité de l’étique-
tage des vins est bien souvent 
source de nombreuses inter-
rogations et malheureusement 
aussi d’erreurs de la part de 
tous les acteurs de la filière. 
C’est pourquoi, la DGCCRF a 
souhaité établir un guide com-
plet relatif à l’étiquetage à des-
tination de ces mêmes acteurs 
pour leur faciliter l’accès à la 
réglementation. Les fraudes 
ont pour cela procédé à une 
consultation des organisations 
professionnelles de la filière. 

A ce titre, la Confédération, 
après avoir remercié les ser-
vices pour l’ampleur du travail 
accompli, a souligné quelques 
rédactions malheureuses, 
notamment sur les vins sans 
indication géographique, ou 
les unités géographiques plus 
grandes ou petites. VINIGP a 
également demandé à ce que 
figurent les obligations de 
consigne de tri et les sanctions 
assorties, et a insisté sur le be-
soin de fournir plus d’exemples 
pour illustrer les propos. 
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LES AUTRES 
ACTIONS 

CONJOINTES 
DE LA FILIÈRE 



Parmi les nombreux articles contenus dans le projet 
de loi portant lutte contre le dérèglement climatique 
et renforcement de la résilience face à ses effets, 
deux d’entre eux ont particulièrement inquiétés la 
Confédération des vins IGP dès la fin d’année 2020  : 
l’article 12 et la mise en place de consigne pour le 
recyclage et le réemploi du verre, et notamment des 
bouteilles de vins, et l’article 11 relatif au développement 
rapide de la vente en vrac.

L’article 12 et la consigne. Après une mobilisation de la 
filière relativement satisfaisante à l’Assemblée nationale 
qui substituait à l’obligation de consigne une démarche 
volontaire, sa rédaction a été remise en cause lors du 
travail en commission au sein du Sénat. En effet, le texte 
adopté en commission prévoyait qu’un décret devait 
définir « une trajectoire d’évolution de la proportion 
minimale d’emballages en verre réemployés à mettre sur 
le marché annuellement en France ». 

VINIGP a donc sollicité ses membres courant mai pour 
mobiliser des sénateurs lors de la séance plénière. La 
Confédération a notamment contribué à établir, avec 
les autres organisations de la filière (CNAOC, UMVIN, 
FNSEA, VCF, et VIF), un amendement pointant l’inutilité, 
les contraintes et les coûts pour notre filière d’un tel 
dispositif de consigne pour réemploi, et donc la volonté 
de supprimer cette idée de trajectoire d’évolution des 
emballages en verres réemployés (dont le principe 
existait déjà depuis la loi relative à l’économie circulaire). 

Et la mobilisation fût payante car la disposition 
litigieuse a été retirée, notamment le pourcentage 
minimal d’emballages en verre réemployés à mettre sur 
le marché, et il a été précisé que l’évaluation se ferait 
« en concertation avec les professions concernées » 
et de manière à ce qu’elle « atteste de sa pertinence 
environnementale et économique ».

L’article 11 et le vrac. L’article prévoyait qu’ « au 1er janvier 
2030, les commerces de détail de produits de grande 
consommation d’une surface supérieure ou égale à 
400  m² » devraient consacrer « au moins 20% de la 
surface de vente de ces produits, à la vente de produits 
présentés sans emballage primaire, y compris la vente 
en vrac », et les autres commerces de détail devraient 
quant à eux concourir « au développement de ce type 
de vente de produits sans emballage par des dispositifs 
ayant un effet équivalent sur la réduction des déchets 
d’emballages ». Si le texte adopté à l’Assemblée nationale 
n’était pas favorable à la filière, la mobilisation auprès 
des sénateurs a permis d’exclure les boissons alcoolisées 
dont les vins. 

Néanmoins, la Commission mixte paritaire est revenue 
sur les rédactions avantageuses pour notre filière sur 
ces deux articles. Si le texte final n’en demeure pas 
moins acceptable, il conviendra d’être vigilant lors de la 
rédaction des décrets d’application. Pour la consigne en 
verre, il sera notamment tenu compte de la distance de 
transport, mais avant cela, une évaluation sera réalisée 
en concertation avec les professions concernées. 
Concernant le vrac, le vin n’est plus clairement exclu 
contrairement à ce que nous avions réussi à faire adopter 
au Sénat, mais un décret devra apporter des précisions 
notamment sur les objectifs à atteindre, en fonction des 
catégories de produits, des exigences sanitaires et de 
sécurité.

En toute fin d’année 2021, et en application de l’article 11, 
les fraudes, chargées de rédiger ledit projet de décret, ont 
procédé à une consultation des différentes organisations 
de la filière dont VINIGP, afin de savoir quels pourraient 
être les freins au développement de la vente en vrac. Dès 
2022, la Confédération s’attachera, en lien avec les autres 
organisations professionnelles, à son examen. 

LA LOI « CLIMAT » :  
ENTRE CONSIGNE POUR LE VERRE ET DÉVELOPPEMENT  
DU VRAC, LES VINS NE S’Y RETROUVENT PAS
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Dans le cadre du transfert de la collecte des contributions 
indirectes de la DGDDI (Direction des douanes et des droits 
indirects) à la DGFip (Direction générale des finances 
publiques) et dans un mouvement plus large d’évolutions 
réglementaires, les douanes ont ouvert plusieurs dossiers 
de « simplification » concernant la filière. Sous ce vocable, 
l’Etat a entrepris une série de réorganisations avec 
notamment l’objectif de simplifier son propre travail et de 
réaliser des économies.

Si cet objectif est respectable, la méthode employée ne 
prend cependant pas pleinement en compte les besoins de 
la filière et des opérateurs. En effet, outre que la réforme 
ne produise pas les effets de simplification escomptés 
pour les producteurs et les négociants, le risque est qu’elle 
entraîne des pertes d’informations économiques pourtant 
indispensables pour la gestion individuelle et collective des 
AOC et des IGP. Or, les données transmises aux douanes 
et aux différentes administrations par les professionnels 
sont indispensables pour le respect de la réglementation 
et la gestion économique de la filière. Cette caractéristique 
implique que les données soient fiables, exhaustives et que 
leur contrôle ne puisse relever que des pouvoirs publics. 
Cela n’empêche pas qu’une réflexion sur la rationalisation 
de ces déclarations puisse être enclenchée sur l’ensemble 
des étapes de la vigne au verre.

Après un travail conjoint, associant la Confédération des 
vins IGP, la CNAOC, le CNIV et l’UMVIN, un rendez-vous s’est 
tenu le 9 décembre 2021 avec la directrice de la DGDDI, 
Madame BRAUN- LEMAIRE ainsi que le sous-directeur de 
la fiscalité douanière et le chef du bureau des contributions 
indirectes.

A cette occasion, les représentants de la filière, dont Gérard 
BANCILLON, ont exposé leurs demandes qui visaient trois 
objectifs :
  Alléger la charge administrative des opérateurs, 
notamment les obligations liées au casier viticole 
informatisé et les déclarations en lien avec la production 
et avec la circulation des produits.
  Disposer de données nécessaires à la crédibilité des 
produits et démarches de qualité. 
  Permettre à la filière de se piloter, à la fois au plan collectif 
et individuel.

Face à ces demandes, l’administration a montré un visage 
rassurant en confirmant que la mission contributions 
indirectes demeure du fait de la DGDDI avec des moyens 
alloués spécifiquement pour le secteur viticole. La 
directrice a également accepté l’ouverture d’un cycle de 
discussions dès 2022 avec les professionnels.

DGDDI ET SIMPLIFICATIONS ADMINISTRATIVES : LA FILIÈRE 
DEMANDE L’OUVERTURE D’UN CYCLE DE DISCUSSIONS
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En février, les ministères de la Transition Ecologique et de 
l’Agriculture et de l’Alimentation présentaient leur initiative 
conjointe visant à établir un Plan national en faveur des 
pollinisateurs, afin de mieux protéger ces espèces. Dans le 
cadre de son application, un projet d’arrêté l’a accompagné 
en juin.

A l’issue de cette présentation d’arrêté visant à la mise en 
place d’une nouvelle réglementation pour la protection 
des pollinisateurs lors de l’application des produits 
phytosanitaires pendant la floraison des cultures (arrêté de 
2003), VINIGP et les autres organisations de la production 
ont fait part de leurs craintes. En effet, le projet d’arrêté 
prévoyait que la vigne pourrait être considérée comme une 
culture attractive malgré l’absence d’intérêt des abeilles/
pollinisateurs pour cette culture (pas de butinage). 

Une telle prise en considération entraînerait des contraintes 
supplémentaires pour les viticulteurs dans l’application 
de tous les phytos (fongicides, herbicides et insecticides) 
durant la période de floraison des cultures (obligation 
d’effectuer les traitements dans les deux heures qui 
précèdent le coucher du soleil ou les trois heures qui suivent 
le coucher du soleil), quand l’arrêté de 2003 interdisait 
seulement l’utilisation des insecticides et acaricides en 
floraison sauf mention « dangereux pour les abeilles » 
sur le phyto. Sans oublier une réévaluation accélérée 
de ces mêmes produits vis-à-vis de leur risque pour les 
pollinisateurs qui entraînerait une perte d’Autorisation de 
mise sur le marché pour certains d’entre eux.

Néanmoins, si l’arrêté finalement adopté le 20 novembre a 
inquiété, grâce à la consultation publique qui a eu lieu en 
fin d’année et à la mobilisation des organisations, il y a tout 
lieu de croire que la liste des cultures considérées comme 
attractives pour ces espèces, et qui sera adoptée en début 
d’année 2022 par le Ministre de l’Agriculture, ne devrait pas 
inclure la vigne.

L’AGPV SE MOBILISE 
DANS LE CADRE DU PLAN 
POLLINISATEUR
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S’ENGAGER SUR LE PLAN 
SOCIÉTAL
Un bon vin se sert avec tout, avec 
modération surtout ! 

A travers Vin & Société, la filière vitivinicole 
a initié, en janvier 2021, une campagne 
de communication nationale avec pour 
slogan « Un bon vin se sert avec tout, avec 
modération surtout ». A destination du 
grand public, cette campagne souligne le 
lien entre vin, alimentation et modération 
avec la mise en avant de 7 profils-types de 
mangeurs que sont les profils « foodista ». 
Elle s’appuie sur un site internet dont la page 
d’accueil se présente sous la forme d’un quiz 
invitant l’internaute à découvrir son profil 
foodista et quel modéré il est. En fonction 
de son résultat, quatre recommandations 
d’accords mets et vins, ainsi qu’une devise 
en faveur de la modération, lui sont alors 
délivrées.

La campagne a remporté un franc succès 
avec plus de 16 millions d’impressions de la 
vidéo de campagne et 63 000 visites sur le 
site food-et-vin.com.

Sept personnalités influentes du monde 
de la gastronomie, les « Foodistars », ont 
rejoint la campagne, en incarnant chacun 
un des profils de mangeurs. 

Le chef Yannick Alléno (Gastronomaniac), 
la cheffe-pâtissière Nina Métayer (Bec 
sucré), le sommelier Gwilherm de Cerval 
(Apéritivore), le chef Gianmarco Gorni 
(Street lover), le chef Gilles Goujon 
(Traditionista), les cheffes Emeline Aubry 
(BBQ Master) et Stéphanie Guillemette 
(Veggie Gourmand) ont ainsi répondu 
aux interviews complètement food de la 
campagne en partageant quelques secrets 
de cuisine et de goût pour les vins de nos 
régions. Ces interviews ont été diffusées et 
sponsorisées sur les réseaux sociaux de Vin 
& Société. 

VIN ET SANTÉ : LA CONFÉDÉRATION PLEINEMENT  
MOBILISÉE À TRAVERS VIN & SOCIÉTÉ
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Un guide juridique 
pour accompagner les 
professionnels dans la vente 
de vin en ligne 
Faut-il détenir une licence pour 
vendre du vin en ligne ? La loi Evin 
s’applique-t-elle aux sites de vente 
en ligne  ? Comment satisfaire 
à l’obligation de vérification de 
l’âge de l’acheteur ? Où apposer le 
bandeau rappelant l’interdiction de 
la vente de boissons alcoolisées aux 
mineurs ? 

Pour répondre à toutes ces 
questions, Vin & Société a élaboré un 
guide pratique relatif à l’application 
des obligations légales en matière 
de vente en ligne à destination des 
professionnels de la filière que la 
Confédération a relayé au sein de 
son réseau.
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TRANSMETTRE LES VALEURS DE LA VIGNE  
ET DU VIN 
« Les Passeurs de goût », rendez-vous en 
terres de saveurs ! 
En 2021, Vin & Société, en partenariat avec Le Figaro Vin, a 
réalisé une web-série intitulée « Les Passeurs de goût ». 
Deux saisons et une vingtaine d’épisodes ont ainsi permis 
de mettre en avant la variété des régions vitivinicoles 
françaises, ses vins, les hommes et les femmes de la filière 
et rappellent à quel point le vivre ensemble se construit 
souvent à table, autour du vin. 

Grâce à une diffusion sur la page d’accueil du site du 
Figaro Vin, ses comptes Twitter, Facebook, Instagram et 
sa newsletter, le programme a bénéficié d’une importante 
visibilité et a été auréolé d’un beau succès avec près de 
50 000 vues par vidéo. 

Retrouver les replays : https://avis-vin.lefigaro.fr/videos/
passeurs-de-gout

Lutte contre le cancer : Entre la stratégie 
décennale nationale et le plan de lutte 
européen la filière pleinement mobilisée
Elaborée par l’Institut national du Cancer (INCa) à l’issue 
d’un processus de consultation citoyenne, la Stratégie 
décennale de lutte contre le cancer (dite « SDLCC ») a 

été dévoilée et remise au Gouvernement en décembre 
2020. Sans surprise pour la filière, des mesures contre 
la consommation d’alcool y figuraient, et notamment des 
leviers en matière de fiscalité comportementale comme 
l’augmentation des droits d’accises sur le vin, la mise en 
place d’une réflexion sur l’établissement d’un prix minimum 
sur les boissons alcoolisées, la taxation des dépenses de 
promotion sur ces boissons, ou encore la réduction de 
l’accessibilité de l’offre à ces produits. 

Vin & Société s’est lourdement mobilisée jusqu’au 5 février 
2021, date à laquelle le Premier Ministre a pris un décret 
arrêtant le contenu de cette Stratégie, avec succès, puisque 
ce dernier a rendu des arbitrages favorables à notre filière. 

L’accent a été mis sur la réduction des consommations 
à risques, conduisant à la publication d’une expertise 
collective de l’INSERM en juin 2021 afin de permettre de 
définir le prochain Programme national de prévention du 
risque alcool, attendu dans le cadre de cette SDLCC. Mais 
là encore, les recommandations qui y sont faites sont 
particulièrement défavorables à la filière (interdiction de 
toute publicité, augmentation forte du prix de l’alcool…). 
L’enjeu, de taille, est pourtant que les pouvoirs publics s’en 
inspirent pour l’établissement du prochain Programme 
national, qui devrait finalement être adopté en 2022. 

Si certaines associations appellent d’ores et déjà à 
multiplier les mesures coercitives contre la consommation 
de boissons alcoolisées, Vin & Société répondra présent 
pour faire valoir ses arguments et rappeler que la priorité 
doit être donnée à la lutte contre la consommation 
excessive ou nocive d’alcool, et non à la lutte contre toutes 
les consommations d’alcool. 

En parallèle, la Commission européenne a dévoilé son 
Plan européen de lutte contre le Cancer le 3 février. Le 
Plan entend s’attaquer aux causes de la maladie, au rang 
desquelles figure l’alcool, et propose pour cela un certain 
nombre d’actions pour les prochaines années. Les plus 
problématiques identifiées sont la taxation des produits 
soulevant des enjeux de santé publique et celle des achats 
d’alcools transfrontaliers, les éventuelles restrictions au 
programme de promotion des produits agroalimentaires, 
l’étiquetage obligatoire de la liste des ingrédients et de 
la teneur en calories, ou encore l’étiquetage obligatoire 
d’avertissements sanitaires (avant fin 2023).
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Si Vin & Société n’est pas mandatée pour 
intervenir au niveau européen, l’organisation est 
restée en veille active pour alerter au mieux ses 
membres afin d’agir malgré tout, puisqu’en effet, 
un important travail de lobbying a pu être mis en 
place auprès des pouvoirs publics français et 
européens. Le but étant d’obtenir que le rapport 
d’initiative du Comité spécial du Parlement 
européen sur la lutte contre le cancer (dit 
« BECA ») qui sera voté en 2022 ne soit pas trop 
« hygiéniste ». En tout état de cause, le sujet ne 
manquera de continuer à mobiliser Vin & Société 
et ses membres en 2022. 

Nouvelle obligation de mise à la vente 
d’éthylotests dans les débits de 
boissons à emporter 
Depuis le 1er juillet 2021, les débits de boissons 
à emporter ont l’obligation de proposer des 
éthylotests à la vente. Vin & Société s’est 
mobilisée auprès de la Délégation à la sécurité 
routière sur le projet d’arrêté détaillant la mise 
en œuvre de cette nouvelle obligation afin 
d’obtenir plusieurs aménagements importants 
en faveur de la filière. Une note explicative de 
la réglementation a été mise à disposition des 
adhérents de Vin & Société dont la Confédération 
s’est fait l’écho auprès de ses membres.

Covid-19 : soutien aux adhérents dans 
la compréhension de la réglementation 
Depuis le début de la crise du Covid-19 et 
l’entrée en vigueur des restrictions d’activité et 
de circulation, Vin & Société a assuré un travail 
de suivi et d’analyse de la réglementation. Un 
guide pratique a ainsi été mis à disposition 
des professionnels de l’œnotourisme avec des 
mises à jour régulières en fonction de l’évolution 
de la réglementation permettant de garantir un 
accueil des « oenotouristes » dans un climat de 
sécurité. 
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BILAN DE LA CAMPAGNE 
2020/2021 PAR TYPE D’IGP

VOLUMES REVENDIQUÉS

1 446 988

2 039 789

7 371 494

1 563 968

2 124 193

7 918 855

IGP  
de petite zone

IGP  
de département

IGP  
régionales

DRM

1 111 885

1 459 900

6 836 439

1 144 497

1 392 961

7 024 823

IGP  
de petite zone

IGP  
de département

IGP  
régionales

VOLUMES COMMERCIALISÉS EN VRAC

467 426

789 538

5 727 677

5 069 608

512 486

784 086

5 888 896

5 182 228

IGP  
de petite zone

IGP  
de département

IGP  
régionales

IGP  
avec mention cépage

Campagne 2019/2020  
(millésime 2019 en hl)

Campagne 2020/2021 
(millésime 2020 en hl)
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AQUITAINE / CHARENTES

133 476

141 505

141 126

14 172

206 999

160 539

160 186

16 633

DR

Revendication

Certification

Contractualisation vrac

Sorties DRM

SUD OUEST

1 575 626

1 797 157

1 101 431

1 648 848

1 092 652

1 640 449

386 628

702 716

932 970

964 886

1 746 360

2 088 307

1 189 563

1 892 755

1 166 305

1 881 252

425 309

771 699

942 954

1 074 784

DR

Revendication

Certification

Contractualisation vrac

Sorties DRM

VOLUMES REVENDIQUÉS

7 918 855

DRM

VOLUMES COMMERCIALISÉS EN VRAC

BILAN DE LA CAMPAGNE 2020/2021  
PAR RÉGION ET AUX DIFFÉRENTES ÉTAPES DE MARCHÉ

TOUTES RÉGIONS

12 426 809

10 858 274

10 748 680

6 998 813

9 408 224

13 386 331

11 607 016

11 507 539

7 202 101

9 562 281

DR

Revendication

Certification

Contractualisation vrac

Sorties DRM

VAL DE LOIRE

213 945

197 302

206 882

196 005

100 689

297 194

264 376

238 021

263 178

109 268

DR

Revendication

Certification

Contractualisation vrac

Sorties DRM

Volumes campagne 2019/2020
(en hl)

Volumes campagne 2020/2021
(en hl)

LANGUEDOC ROUSSILLON
8 706 605

7 769 188

7 678 448

5 794 608

7 303 486

9 047 471

8 099 783

8 036 618

5 879 192

7 306 522

DR

Revendication

Certification

Contractualisation vrac

Sorties DRM

SUD EST

DR

Revendication

Certification

Contractualisation vrac

Sorties DRM



LA 
CONFÉDÉRATION 

DES VINS IGP 
DE FRANCE



  PRÉSIDENT 
M. Gérard BANCILLON

  VICE-PRÉSIDENTS 
M. Jacques GRAVEGEAL,  
Mme Catherine MOTHERON,  
M. Eric PAUL,  
M. Jean-Michel SAGNIER

  SECRÉTAIRE GÉNÉRAL 
M. Christophe BOU

  SECRÉTAIRE GÉNÉRAL 
ADJOINT 
M. Denis VERDIER

  TRÉSORIER 
M. Jean-Claude PELLEGRIN

  TRÉSORIER ADJOINT 
M. Ludovic ROUX

  AUTRE MEMBRE 
M. Eric POLI

  PRÉSIDENTS D’HONNEUR 
M. Michel SERVAGE,  
M. Jacques MESTRE,  
M. Jean HUILLET

  LANGUEDOC ROUSSILLON 
Michel AGNEL  /  Gérard BANCILLON  /  Pierre BIROT  /   
Martial BORIES  /  Denis CARRETIER  /  Jean-Marie FABRE  /   
Jean-Marc FLOUTIER  /  Jacques GRAVEGEAL  /  Bernard JULIEN  /   
Jérôme LLOUBES  /  Philippe MIELE  /  Damien ONORRE  /  
Sébastien PONS  /  Marc ROBERT  /  Ludovic ROUX  /   
Jean-Michel SAGNIER  /  Laurent GIRBAU  /  Julien TOURNIER  /  
Vincent TROUILLAS  /  Denis VERDIER  /  Bruno VIC  /   
Christian VIGNE

  SUD-EST / EST 
Michel ARNOUX  /  Patrice BERSAC  /  Pierre CHAMPETIER  / 
Paul ESPITALIE  /  Thomas FINOT  /  Thierry ICARD  / 
Patrice JEROME  /  Adelin MARCHAUD  /  Eric PAUL  / 
Jean-Claude PELLEGRIN  /  Renaud PIERSON  / 
Clément POINTEAU  /  Eric POLI  /  Jérôme VOLLE

  SUD-OUEST - AQUITAINE-CHARENTES 
Philippe ALLAIN  /  Christophe BOU  /  Joël BOUEILH  / 
Jean-François BRUERE  /  Thierry JULLION  / 
Jean-Michel RIGAL  /  Serge TINTANE

  VAL DE LOIRE 
Gilles GAILLARD  /  Catherine MOTHERON

  INVITÉS JA 
Jérémy GIROUD

MEMBRES 
DU COMITÉ 
DIRECTEUR

MEMBRES 
DU CONSEIL 
D’ADMINISTRATION
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LES ADHÉRENTS PAR RÉGIONS

VAL DE LOIRE
 Syndicat des Vins IGP du Val de Loire

 Syndicat des producteurs de Vins de pays du 
Val de Loire 41 

AQUITAINE-CHARENTES
 Syndicat des Producteurs et de Promotion des Vins 

de Pays Charentais
 Syndicat des Producteurs de Vin de Pays  

de l’Atlantique
 Fédération des vins de Bergerac et Duras  

(IGP Périgord)

SUD-OUEST
Fédération Régionale des Vins IGP  

du Sud-Ouest regroupant :
 Syndicat de l’IGP Côtes du Tarn

 Syndicat des Vins Côtes de Gascogne et Gers
 Syndicat des Vins Côtes du Lot 

 Syndicats des vins sous Indication Géographique 
Protégée Agenais et Thézac-Perricard 

 Syndicat des Vignerons des Terroirs Landais
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NORD-EST
   Syndicat des Vignerons d’Ile de France 
   Organisme de Défense et de Gestion de l’Indication 
Géographique Protégée Côtes de Meuse
   Association des Coteaux Burgonds 
   Organisme de défense et de gestion de l’Indication 
Géographique Protégée des vins de l’Yonne
   Syndicat des Vins des Coteaux Alpins
   Fédération Rhône Alpes des syndicats de Vins de Pays 
    IGP Comtés Rhodaniens 
     IGP Urfé

SUD-EST
   Fédération Drômoise des IGP viticoles
   Fédération INTER-MED 
    Syndicat de Défense de l’IGP Ile de Beauté
   Syndicat des IGP viticoles des Bouches-du-Rhône
   Syndicat des Vins de Pays IGP Vaucluse
   Syndicat des Vins de Pays des Coteaux de l’Ardèche
   Syndicat des Vignerons du Var
   Vins des Alpes du Sud

LANGUEDOC-ROUSSILLON
   Fédération Gardoise des vins à IGP
   Fédération Héraultaise des Vins à IGP
   Syndicat de défense de l’IGP Côtes Catalanes
   Syndicat des Producteurs de Vin de Pays d’Oc
   Union Syndicale des IGP de l’Aude (USIA)
   Syndicat des producteurs de Terres du Midi
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12, rue Sainte-Anne - 75001 Paris
Tél. : 01 40 20 93 80
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